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(54) DISPOSITIF D’OBSTRUCTION D’UNE TREMIE

(57) Dispositif d’obstruction (1) d’une trémie dans
une dalle d’un bâtiment, comprenant une plateforme (2)
sensiblement rectangulaire comprenant quatre côtés
(2a-2d) et une surface supérieure (3) sensiblement plane
et continue, s’étendant en longueur (L1) selon une direc-
tion longitudinale (I-I) et s’étendant en largeur (L2) selon
une direction transversale (II-II). La longueur (L1) et la

largeur (L2) de la plateforme (2) sont réglables. Une plu-
ralité de plaques (4a, 4b, 5a-5d, 6a-6d), solidaires de la
plateforme (2), sont disposées à chevauchement les
unes des autres de façon à former entre elles ladite sur-
face supérieure (3) sensiblement plane et continue quel-
les que soient la longueur (L1) et la largeur (L2) de la
plateforme (2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la construction, et concerne plus particulièrement un dis-
positif d’obstruction d’une trémie.
[0002] Lors de l’érection d’un bâtiment, il est généra-
lement ménagé des réservations dans les dalles succes-
sives dudit bâtiment pour des gaines techniques, des
escaliers ou des cages d’ascenseur.
[0003] Ces réservations, également appelées
« trémies », présentent un grand danger pour les utilisa-
teurs (ouvriers) qui peuvent chuter sur plusieurs étages.
[0004] Il est par ailleurs souvent nécessaire d’obstruer
les trémies pour pouvoir poser des banches et permettre
ainsi la fabrication de parois verticales en périphérie des
trémies.
[0005] Il est donc recommandé ou nécessaire d’obs-
truer les trémies. Pour ce faire, on connaît un dispositif
d’obstruction d’une trémie tel que commercialisé par la
société française COPAC. Ce dispositif connu comprend
une plateforme sensiblement rectangulaire comprenant
quatre côtés et une surface supérieure sensiblement pla-
ne et continue, s’étendant en longueur selon une direc-
tion longitudinale et s’étendant en largeur selon une di-
rection transversale. La plateforme est fabriquée par as-
semblage de pièces et de panneaux en bois.
[0006] Un tel dispositif doit être fabriqué selon les me-
sures de la trémie à obstruer. Or, il n’existe pas de tailles
standards pour les trémies. Les dispositifs d’obstruction
d’une trémie doivent ainsi être fabriqués sur mesure pour
un chantier, et sont généralement mis au rebut après
ledit chantier.
[0007] Le document FR 3 090 713 A1 décrit un dispo-
sitif d’obstruction d’une trémie comprenant une partie
mâle et une partie femelle montée de façon télescopique
de façon à régler la longueur dudit dispositif d’obstruc-
tion. Des plaques additionnelles latérales permettent
d’étendre en largeur le dispositif d’obstruction. Ce dispo-
sitif ne permet pas une adaptation satisfaisante de sa
largeur, et sa surface supérieure ne permet pas de sé-
curiser les utilisateurs de façon satisfaisante quelles que
soient les longueur et largeur. Enfin, les plaques addi-
tionnelles latérales peuvent librement et aisément être
relevées par pivotement après installation dans une tré-
mie, laissant alors une ouverture dangereuse pour les
utilisateurs.
[0008] Les documents DE 20 2014 106139 U1 et KR
101 535 114 B1 décrivent également des plateformes
extensibles en longueur et en largeur. Mais là encore,
leur surface supérieure ne permet pas de sécuriser les
utilisateurs de façon satisfaisante quelles que soient les
longueur et largeur.
[0009] Le document US 8,141,683 B1 décrit une pla-
teforme temporaire de travail destinée à être utilisée dans
une gaine d’ascenseur avec un cadre dont la longueur
et la largeur sont réglables pour être adaptées aux di-

mensions de la gaine d’ascenseur. Pour former une sur-
face supérieure permettant le soutien des utilisateurs,
des plaques sont rapportées dans le cadre après que la
taille du cadre a été réglée. Ces plaques sont fabriquées
sur mesure sur le chantier, et sont généralement mises
au rebut après ledit chantier. Enfin, ces plaques sont
amovibles, et peuvent ainsi être librement et aisément
être enlevées après installation dans une trémie, laissant
alors une ouverture dangereuse pour les utilisateurs.
[0010] Le document FR 2 781 515 A1 décrit un élément
de plancher susceptible d’épouser une paroi ou façade
courbe, i.e. comportant des portions cylindriques conve-
xes ou concaves. Ledit élément de plancher comprend
une pièce centrale en forme de trapèze isocèle, et au
moins une paire d’éléments mobiles en forme de triangle,
chaque élément mobile étant relié à la pièce centrale par
une liaison pivotante permettant un recouvrement au
moins partiel avec la pièce centrale. Ledit élément de
plancher peut ainsi présenter une unique forme rectan-
gulaire de longueur et largeur prédéterminées et fixes,
ainsi qu’une pluralité de formes trapézoïdales de diver-
ses dimensions. Un tel élément de plancher ne permet
pas de sécuriser de façon satisfaisante des trémies (gé-
néralement rectangulaires) ayant des dimensions diffé-
rentes de celles du rectangle unique que peut former
ledit élément de plancher.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0011] Un problème proposé par la présente invention
est de fournir un dispositif d’obstruction d’une trémie qui
soit fiable et puisse être aisément réutilisé de chantiers
en chantiers.
[0012] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un dispositif d’obstruction d’une trémie
dans une dalle d’un bâtiment, comprenant une platefor-
me sensiblement rectangulaire comprenant quatre côtés
et une surface supérieure rectangulaire sensiblement
plane et continue, s’étendant en longueur selon une di-
rection longitudinale et s’étendant en largeur selon une
direction transversale ; selon la présente invention :

- la longueur de la plateforme selon ladite direction
longitudinale est réglable entre une longueur mini-
male et une longueur maximale,

- la largeur de la plateforme selon ladite direction
transversale est réglable entre une largeur minimale
et une largeur maximale,

- une pluralité de plaques, solidaires de la plateforme,
sont disposées à chevauchement les unes des
autres de façon à former entre elles ladite surface
supérieure rectangulaire sensiblement plane et con-
tinue quelles que soient la longueur et la largeur de
la plateforme.

[0013] La taille de la plateforme peut ainsi être réglée
dans ses deux directions longitudinale (réglage en lon-
gueur) et transversale (réglage en largeur), et peut ainsi
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être réutilisée sur plusieurs chantiers, et ce même si les
tailles des trémies varient d’un chantier à l’autre.
[0014] Les plaques à chevauchement permettent de
sécuriser l’utilisateur de façon qu’il ne puisse pas passer
à travers le dispositif d’obstruction, et ce quelles que
soient les tailles (longueur et largeur) du dispositif d’obs-
truction, en fournissant une surface supérieure égale-
ment rectangulaire (correspondant à la forme de la tré-
mie) quelles que soient les longueur et largeur. Les pla-
ques étant solidaires de la plateforme, elles ne peuvent
pas être retirées pour laisser subsister dans la surface
supérieure une ouverture susceptible de laisser chuter
un utilisateur.
[0015] Le fait de conserver une forme rectangulaire
quelles que soient les longueur et largeur, tant pour la
plateforme que pour sa surface supérieure, permet
d’adapter le dispositif d’obstruction aux trémies qui sont
le plus souvent rectangulaires ou formées d’une pluralité
de rectangles, et ainsi de bien sécuriser les utilisateurs.
[0016] Avantageusement, on peut prévoir que :

- la longueur de la plateforme selon ladite direction
longitudinale est réglable de façon continue entre
une longueur minimale et une longueur maximale,
et/ou

- la largeur de la plateforme selon ladite direction
transversale est réglable de façon continue entre
une largeur minimale et une largeur maximale.

[0017] Le dispositif d’obstruction peut ainsi être adapté
dans ses dimensions de façon à correspondre au plus
près à la taille de la trémie à obstruer.
[0018] De préférence, on peut prévoir que :

- la plateforme comporte un cadre comprenant quatre
traverses latérales reliées deux à deux entre elles
par l’intermédiaire de quatre pièces d’angle,

- chaque traverse latérale est disposée à coulisse-
ment par rapport à deux pièces d’angle, de façon
que deux pièces d’angle disposées à coulissement
par rapport à une même traverse latérale peuvent
être sélectivement rapprochées ou éloignées l’une
de l’autre par coulissement par rapport à ladite tra-
verse latérale.

[0019] Le dispositif d’obstruction présente ainsi une
structure fiable, simple et robuste.
[0020] Avantageusement, chaque traverse latérale
peut être reliée par une liaison coulissante à une structure
centrale de plateforme, de façon à pouvoir être sélecti-
vement rapprochée ou éloignée de ladite structure cen-
trale de plateforme par translation par rapport à ladite
structure centrale de plateforme.
[0021] La plateforme du dispositif d’obstruction peut
ainsi être adaptée de façon très fine.
[0022] De préférence, on peut prévoir que ;

- chaque traverse latérale est disposée à coulisse-

ment libre par rapport à deux pièces d’angle,
- chaque traverse latérale est reliée à la structure cen-

trale de plateforme par une liaison hélicoïdale.

[0023] Le dispositif d’obstruction présente ainsi une
structure fiable, robuste, simple à fabriquer et à manipu-
ler, et la liaison hélicoïdale assure le maintien de la di-
mension correspondante (longueur ou largeur) de la pla-
teforme.
[0024] Avantageusement, la plateforme peut
comporter :

- quatre plaques latérales, chacune solidaire d’une
traverse latérale respective,

- quatre plaques d’angles, chacune solidaire d’une
pièce d’angle respective,

- une plaque centrale, solidaire de la structure centrale
de plateforme.

[0025] Lesdites plaques peuvent ainsi être mises à
chevauchement les unes des autres de façon assez sim-
ple pour fournir une surface supérieure sensiblement pla-
ne et continue, sans risque de défaut de chevauchement.
[0026] De préférence, la plateforme peut comporter
des moyens de roulement disposés sous la plateforme
et destinés à venir en appui sur une surface plane telle
que le sol.
[0027] Les moyens de roulement permettent de facili-
ter le réglage des dimensions (longueur et largeur) du
dispositif d’obstruction.
[0028] Avantageusement, la plateforme peut compor-
ter des moyens de support disposés sous la plateforme
et destinés à venir en appui sur une surface plane telle
que le sol, les moyens de support étant déplaçables
entre :

- une position de retrait, dans laquelle la plateforme
peut venir en appui sur une surface plane telle que
le sol par l’intermédiaire de ses moyens de roule-
ment,

- une position d’extension, dans laquelle la plateforme
peut venir en appui sur une surface plane telle que
le sol par l’intermédiaire de ses moyens de support,
lesdits moyens de roulement étant alors maintenus
à l’écart de ladite surface plane telle que le sol.

[0029] Les moyens de support permettent de poser le
dispositif d’obstruction sur une surface sans risque que
la plateforme se déplace latéralement par le biais de ses
moyens de roulement. Ceci est notamment important lors
de son transport par camion.
[0030] De préférence, le dispositif d’obstruction peut
comporter, sur chaque côté de la plateforme, une plura-
lité de galets de roulement rotatifs autour d’axes de ro-
tation parallèles audit côté. Les galets de roulement sont
agencés pour pouvoir venir rouler contre les parois ver-
ticales situées en périphérie de la trémie pour éviter d’en-
dommager ces dernières après leur fabrication par ban-
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chage.
[0031] Avantageusement, le dispositif d’obstruction
peut comporter des anneaux de levage disposés aux
quatre angles de la plateforme. Les anneaux de levage
facilitent la manutention du dispositif d’obstruction par
une grue pour l’élever ou l’abaisser à travers les dalles
successives du bâtiment en cours de construction.
[0032] Pour s’adapter à d’éventuelles trémies de très
grandes dimensions, le dispositif d’obstruction peut com-
porter, sur chacun de ses côtés, des moyens de couplage
avec un autre dispositif d’obstruction.
[0033] De préférence, on peut prévoir que :

- la plateforme comporte, sur une partie au moins de
la longueur de chacun de ses côtés, au moins un
volet latéral s’étendant entre une extrémité proxima-
le et une extrémité distale, ledit au moins un volet
latéral étant articulé à pivotement selon son extré-
mité proximale selon une direction parallèle audit cô-
té,

- ledit au moins un volet latéral est déplaçable entre
une position déployée, dans laquelle ledit au moins
un volet latéral est sensiblement parallèle à la sur-
face supérieure de la plateforme en la prolongeant
radialement, et une position de repli, dans laquelle
ledit au moins un volet latéral est disposé de façon
sensiblement perpendiculaire à la surface supérieu-
re de la plateforme avec son extrémité distale faisant
saillie au-dessus de la surface supérieure de la pla-
teforme.

[0034] Les volets latéraux peuvent ainsi être escamo-
tés (en position de repli) pour permettre au dispositif
d’obstruction d’être déplacé verticalement dans une co-
lonne en passant au-dessus ou en-dessous de supports
faisant saillie sur la face intérieure des parois de ladite
colonne. Lesdits supports sont destinés à supporter le
dispositif d’obstruction par appui vertical pour obstruer
une trémie.
[0035] Avantageusement, les anneaux de levage et
les volets latéraux peuvent être reliés par une liaison mé-
canique conformée de façon que :

- la suspension de la plateforme par le biais des an-
neaux de levage provoque un déplacement des vo-
lets latéraux vers leur position de repli ;

- en l’absence d’effort de levage sur les anneaux de
levage, les volets latéraux sont rappelés vers leur
position déployée, de préférence par l’effet de la seu-
le gravité.

[0036] La disposition des volets en position de repli est
ainsi automatiquement obtenue par suspension de la pla-
teforme par le biais des anneaux de levage. Aucune opé-
ration supplémentaire n’est nécessaire, de sorte qu’on
limite efficacement le risque d’interférences entre le dis-
positif d’obstruction et les supports faisant saillie sur la
face intérieure des parois de la colonne.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES DESSINS

[0037] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

[Fig.1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
mode de réalisation particulier de dispositif d’obs-
truction selon l’invention, ledit dispositif d’obstruction
présentant des dimensions minimales en longueur
et largeur ;
[Fig.2] La figure 2 est une vue en perspective du
dispositif d’obstruction de la figure 1, ledit dispositif
d’obstruction présentant une longueur minimale et
une largeur maximale ;
[Fig.3] La figure 3 est une vue en perspective du
dispositif d’obstruction de la figure 1, ledit dispositif
d’obstruction présentant des dimensions maximales
en longueur et largeur ;
[Fig.4] La figure 4 est une vue en perspective éclatée
d’un ensemble de plaques formant la surface supé-
rieure du dispositif d’obstruction de la figure 1 ;
[Fig.5] La figure 5 est une vue schématique de des-
sus illustrant la structure du dispositif d’obstruction
de la figure 1 ;
[Fig.6] La figure 6 est une première vue en perspec-
tive d’une pièce d’angle utilisée dans le dispositif
d’obstruction de la figure 1 ;
[Fig.7] La figure 7 est une deuxième vue en pers-
pective de la pièce d’angle de la figure 6 ;
[Fig.8] La figure 8 est une vue en perspective illus-
trant une structure centrale de plateforme et des tra-
verses latérales utilisées dans le dispositif d’obstruc-
tion de la figure 1 ;
[Fig.9] La figure 9 est une vue en perspective illus-
trant une structure centrale de plateforme et une tra-
verse latérale utilisées dans le dispositif d’obstruc-
tion de la figure 1 ;
[Fig.10] La figure 10 est une vue en perspective et
en coupe illustrant l’assemblage de la structure cen-
trale de plateforme et de la traverse latérale de la
figure 9 ;
[Fig.11] La figure 11 est une vue partielle de côté du
dispositif d’obstruction de la figure 1, avec des
moyens de support en position de retrait ;
[Fig.12] La figure 12 est une vue partielle de côté du
dispositif d’obstruction de la figure 1, avec les
moyens de support en position d’extension ;
[Fig.13] La figure 13 est une vue partielle, en coupe
et en perspective du dispositif d’obstruction de la fi-
gure 1 reposant sur un premier type d’appuis dans
une colonne ;
[Fig.14] La figure 14 est une vue partielle, en coupe
et en perspective du dispositif d’obstruction de la fi-
gure 1 destiné à reposer sur un deuxième type d’ap-
puis dans une colonne ;
[Fig.15] La figure 15 est une vue partielle et en pers-
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pective du dispositif d’obstruction de la figure 1 lors-
que celui-ci est suspendu par des crochets de
suspension ; et
[Fig.16] La figure 16 est une vue partielle, en coupe
et en perspective du dispositif d’obstruction de la fi-
gure 1 reposant sur le deuxième type d’appuis dans
une colonne.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0038] Lorsque des références numériques identiques
sont utilisées dans plusieurs figures, modes de réalisa-
tion ou variantes de l’invention, ces références numéri-
ques désignent des éléments identiques ou similaires
dans chacun(e) des figures, modes de réalisation ou va-
riantes.
[0039] Sur les figures 1 à 16 est illustré un mode de
réalisation particulier de dispositif d’obstruction 1 selon
l’invention. Ce dispositif d’obstruction 1 est destiné à ve-
nir obstruer une trémie dans une dalle d’un bâtiment en
cours de construction.
[0040] Le dispositif d’obstruction 1 comprend une pla-
teforme 2 sensiblement rectangulaire comprenant quatre
côtés 2a à 2d et une surface supérieure 3 rectangulaire,
sensiblement plane et continue, s’étendant en longueur
L1 selon une direction longitudinale I-I et s’étendant en
largeur L2 selon une direction transversale II-II.
[0041] La longueur L1 de la plateforme 2 selon ladite
direction longitudinale I-I est réglable entre une longueur
minimale (figures 1 et 2) et une longueur maximale (figure
3). La largeur L2 de la plateforme 2 selon ladite direction
transversale II-II est réglable entre une largeur minimale
(figure 1) et une largeur maximale (figures 2 et 3).
[0042] En d’autres termes, la plateforme 2 est exten-
sible selon ses deux dimensions (longueur L1 et largeur
L2) entre une position de repli complet (figure 1) et une
position d’extension complète (figure 3). Ici, la plateforme
2 est carrée, en position de repli complet et en position
de déploiement complet. Elle pourrait toutefois être rec-
tangulaire dans l’une et/ou l’autre de ces positions.
[0043] Si la plateforme 2, même déployée au maxi-
mum, reste trop petite par rapport à la trémie à obstruer,
on peut la solidariser selon l’un ou plusieurs de ses côtés
2a à 2d à une autre plateforme 2 grâce à des moyens
de couplage 25 prévus sur chacun de ses côtés 2a à 2d.
En pratique, les moyens de couplage 25 comportent une
pluralité de trous 250 aptes à recevoir un boulon de so-
lidarisation (figure 3).
[0044] On observe sur la figure 3 qu’une pluralité de
plaques 4a et 4b (dites plaques centrales), 5a à 5d (dites
plaques latérales) et 6a à 6d (dites plaques d’angle), so-
lidaires de la plateforme 2, sont disposées parallèlement
et à chevauchement les unes des autres de façon à for-
mer entre elles ladite surface supérieure 3 rectangulaire
sensiblement plane et continue quelles que soient la lon-
gueur L1 et la largeur L2 de la plateforme 2.
[0045] Dans ce chevauchement, on observe plus par-

ticulièrement à l’aide de la figure 4 que :

- les plaques 4a et 4b viennent à recouvrement (au-
dessus) des plaques 5a à 5d et 6a à 6d ;

- les plaques 5a à 5d viennent à recouvrement (au-
dessus) des plaques 6a à 6d.

[0046] Les formes rectangulaires de la plateforme 2 et
de la surface supérieure 3 ont sensiblement des mêmes
dimensions. Le fait de conserver une forme rectangulaire
quelles que soient les longueur et largeur, tant pour la
plateforme 2 que pour sa surface supérieure 3, permet
d’adapter le dispositif d’obstruction 1 aux trémies qui sont
le plus souvent rectangulaires ou formées d’une pluralité
de rectangles, et ainsi de bien sécuriser les utilisateurs.
[0047] Sur la figure 5 est représenté un schéma illus-
trant de façon simplifiée la constitution de la plateforme 2.
[0048] La plateforme 2 comporte un cadre 7 compre-
nant quatre traverses latérales 8a à 8d reliées deux à
deux entre elles par l’intermédiaire de quatre pièces d’an-
gle 9a à 9d.
[0049] Chaque traverse latérale 8a à 8d est disposée
à coulissement par rapport à deux pièces d’angle 9a à
9d, de façon que deux pièces d’angle 9a à 9d disposées
à coulissement par rapport à une même traverse latérale
8a à 8d peuvent être sélectivement rapprochées ou éloi-
gnées l’une de l’autre par coulissement par rapport à
ladite traverse latérale 8a à 8d. Par exemple, la traverse
latérale 8a est disposée à coulissement par rapport aux
deux pièces d’angle 9a et 9d, de façon que les deux
pièces d’angle 9a et 9d disposées à coulissement par
rapport à la même traverse latérale 8a peuvent être sé-
lectivement rapprochées ou éloignées l’une de l’autre
par coulissement par rapport à ladite traverse latérale 8a
à 8d. Pour ce faire, il est prévu des liaisons glissières
10a à 10h entre les pièces d’angle 9a à 9d et les traverses
latérales 8a à 8d.
[0050] On observe également que chaque traverse la-
térale 8a à 8d est reliée par une liaison coulissante 11a
à 11d à une structure centrale de plateforme 12, de façon
à pouvoir être sélectivement rapprochée ou éloignée de
ladite structure centrale de plateforme 12 par translation
par rapport à ladite structure centrale de plateforme 12
(selon des mouvements illustrés par les flèches 13a à
13d). Par exemple, la traverse latérale 8a est reliée par
une liaison en translation 11a à la structure centrale de
plateforme 12, de façon à pouvoir être sélectivement rap-
prochée ou éloignée de ladite structure centrale de pla-
teforme 12 par translation par rapport à ladite structure
centrale de plateforme 12 selon un mouvement illustré
par la flèche 13a.
[0051] De façon plus précise :

- les liaisons glissières 10a à 10h sont librement cou-
lissantes. Chaque traverse latérale 8a à 8d est ainsi
disposée à coulissement libre par rapport à deux piè-
ces d’angle 9a à 9d ;

- les liaisons en translation 11a à 11d sont hélicoïda-
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les. Chaque traverse latérale 8a à 8d est reliée à la
structure centrale de plateforme 12 par une liaison
hélicoïdale 11a, 11b, 11c ou 11d.

[0052] La longueur L1 de la plateforme 2 selon ladite
direction longitudinale I-I est réglable de façon continue
entre une longueur L1 minimale (figures 1 et 2) et une
longueur L1 maximale (figure 3), et la largeur L2 de la
plateforme 2 selon ladite direction transversale II-II est
réglable de façon continue entre une largeur L2 minimale
(figure 1) et une largeur L2 maximale (figures 2 et 3).
[0053] Les quatre plaques latérales 5a à 5d sont cha-
cune solidaire d’une traverse latérale 8a à 8d respective.
Par exemple, la plaque latérale 5a est solidaire de la
traverse latérale 8a.
[0054] De leur côté, les quatre plaques d’angle 6a à
6d sont chacune solidaire d’une pièce d’angle 9a à 9d
respective. Par exemple, la plaque d’angle 6a est soli-
daire de la pièce d’angle 9a.
[0055] Enfin, les plaques centrales 4a et 4b, formant
une plaque centrale 40, sont solidaires de la structure
centrale de plateforme 12. Ici, bien que la plaque centrale
40 soit formée au moyen de deux plaques centrales 4a
et 4b, elle pourrait être formée par une seule et unique
plaque, ou par un plus grand nombre de plaques.
[0056] Les pièces d’angle 9a à 9d sont illustrées sur
les figures 6 et 7 (prises selon différents angles de vue).
Elles comportent chacune deux tubes primaires 14a et
14b formant entre eux un angle droit, et deux tubes se-
condaires 15a et 15b formant entre eux un angle droit et
chacun parallèle à un tube primaire 14a ou 14b respectif.
[0057] Les pièces d’angle 9a à 9d comportent égale-
ment un galet de roulement 23 sur chacun de leur côté.
La plateforme 2 est ainsi pourvue, sur chacun de ses
côtés 2a à 2d, d’au moins deux galets de roulement 23
rotatifs autour d’axes de rotation parallèles auxdits côtés
2a à 2d.
[0058] La structure centrale de plateforme 12 et les
traverses latérales 8a à 8d sont plus particulièrement il-
lustrées sur la figure 8. Chaque traverse latérale 8a à 8d
comporte une traverse latérale primaire 16a et une tra-
verse latérale secondaire 16b parallèles l’une à l’autre.
[0059] En pratique, les tubes primaires 14a-14b et se-
condaires 15a-15b des pièces d’angle 9a à 9d sont des-
tinés à recevoir par emmanchement librement coulissant
les extrémités des traverses latérales primaires 16a et
secondaires 16b des traverses latérales 8a à 8d. Par
exemple, les tubes primaires 14a et 14b de la pièce d’an-
gle 9a reçoivent par emmanchement librement coulis-
sant les extrémités des traverses latérales primaires 16a
des traverses latérales 8a à 8d, tandis que les tubes se-
condaires 15a et 15b de la pièce d’angle 9a reçoivent
par emmanchement librement coulissant les extrémités
des traverses latérales secondaires 16b des traverses
latérales 8a à 8d.
[0060] Sur la figure 9 est représentée la structure cen-
trale de plateforme 12 avec la seule traverse latérale 8a
pour plus de clarté. On constate que la structure centrale

de plateforme 12 se présente sous la forme d’une croix
formée par quatre tubes 12a à 12d. Le tube 12a est reçu
selon un emmanchement coulissant dans un tube de
liaison 17 solidaire de la traverse latérale 8a.
[0061] On voit plus particulièrement sur la figure 10
que le tube 12a comporte, à son extrémité libre, un écrou
18 qui est captif et solidaire en rotation du tube 12a.
L’écrou 18 est engagé par vissage sur une tige filetée 19
qui s’étend à l’intérieur du tube de liaison 17 et qui est
solidaire en rotation d’une tête de manœuvre 20. La tige
filetée 19 est immobile en translation dans le tube de
liaison 17 et montée rotative par rapport au tube de liaison
17. Il est ainsi ménagé une liaison coulissante hélicoïdale
entre la structure centrale de plateforme 12 et la traverse
latérale 8a.
[0062] Lorsqu’un utilisateur entraîne en rotation la tête
de manoeuvre 20, il met en rotation la tige filetée 19 par
rapport au tube de liaison et par rapport à l’écrou 18.
Selon le sens de rotation, l’écrou 18 se déplace sur la
tige filetée 19 et provoque le coulissement du tube 12a
dans le tube de liaison 17. En augmentant le recouvre-
ment du tube 12a par le tube de liaison 17, on rapproche
la traverse latérale 8a de la structure centrale de plate-
forme 12 : on diminue ainsi la largeur L2 de la plateforme
2. En diminuant le recouvrement du tube 12a par le tube
de liaison 17, on éloigne la traverse latérale 8a de la
structure centrale de plateforme 12 : on augmente ainsi
la largeur L2 de la plateforme 2.
[0063] Un agencement identique est prévu entre les
tubes 12b à 12d et les traverses latérales 8b à 8d.
[0064] Sur la figure 11, on voit que la plateforme 2 com-
porte des moyens de roulement 21 disposés sous la pla-
teforme 2 et destinés à venir en appui sur une surface
plane telle que le sol S. En pratique, les moyens de rou-
lement 21 comportent huit roulettes 21a (deux sous cha-
cune des pièces d’angle 9a à 9d, voir figure 7). Lorsqu’un
utilisateur souhaite régler les dimensions de la platefor-
me 2, cette dernière repose sur le sol S par l’intermédiaire
des moyens de roulement 21. Ainsi, lorsque l’utilisateur
provoque le déplacement de l’une ou de plusieurs des
traverses latérales 8a à 8d, la plateforme 2 varie de di-
mensions aisément grâce au roulement des roulettes
21a sur le sol S. Les roulettes 21a sont orientables (libres
à pivotement autour d’axes respectifs perpendiculaires
à la surface supérieure 3).
[0065] Sur les figures 11 et 12, on voit également que
la plateforme 2 comporte des moyens de support 22 dis-
posés sous la plateforme 2 et destinés à venir en appui
sur une surface plane telle que le sol S. Les moyens de
support 22 sont déplaçables entre :

- une position de retrait (figure 11), dans laquelle la
plateforme 2 peut venir en appui sur une surface
plane telle que le sol S par l’intermédiaire de ses
moyens de roulement 21,

- une position d’extension (figure 12), dans laquelle la
plateforme 2 peut venir en appui sur une surface
plane telle que le sol S par l’intermédiaire de ses
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moyens de support 22, lesdits moyens de roulement
21 étant alors maintenus à l’écart de ladite surface
plane telle que le sol S.

[0066] En pratique, les moyens de support 22 compor-
tent quatre pieds 22a à 22d respectivement disposés
sous les traverses latérales 8a à 8d (figure 8). Les pieds
22a à 22d sont notamment utilisés en position d’exten-
sion pour faire reposer le dispositif d’obstruction 1 de
façon stable sur la remorque d’un camion lors de son
transport.
[0067] Sur la figure 1, on voit que le dispositif d’obs-
truction 1 comporte des anneaux de levage 24 disposés
aux quatre angles de la plateforme 2. Les anneaux de
levage 24 sont escamotables afin de conserver une sur-
face supérieure 3 sensiblement plane et continue : ils
sont illustrés en position déployée sur la figure 15, et en
position escamotée sur la figure 6.
[0068] Toujours sur les figures 1, 6 et 15, on observe
que :

- la plateforme 2 comporte, sur la totalité de la lon-
gueur de chacun de ses côtés 2a à 2d, une pluralité
de volets latéraux 26 s’étendant entre une extrémité
proximale 26a et une extrémité distale 26b, lesdits
volet latéraux 26 étant articulés à pivotement selon
leur extrémité proximale 26a selon une direction pa-
rallèle auxdits côté 2a à 2d,

- les volet latéraux 26 sont déplaçables (au moyen de
charnières) entre une position déployée (figures 1
et 6), dans laquelle lesdits volet latéraux sont sensi-
blement parallèles à la surface supérieure 3 de la
plateforme 2, et une position de repli (figure 15), dans
laquelle lesdits volet latéraux sont disposés de façon
sensiblement perpendiculaire à la surface supérieu-
re 3 de la plateforme 2 avec leur extrémité distale
26b faisant saillie au-dessus de la surface supérieu-
re 3 de la plateforme 2.

[0069] Les anneaux de levage 24 et les volets latéraux
26 sont reliés par une liaison mécanique conformée de
façon que :

- la suspension de la plateforme par le biais des an-
neaux de levage 24 provoque un déplacement des
volets latéraux 26 vers leur position de repli grâce à
des cames de levage 24a et 24b (figure 15) ;

- en l’absence d’effort de levage sur les anneaux de
levage 24, les volets latéraux 26 sont rappelés vers
leur position déployée (figure 1 et 6), de préférence
par l’effet de la seule gravité.

[0070] Au début de son utilisation, le dispositif d’obs-
truction 1 repose sur le sol par l’intermédiaire de ses
moyens de roulement 21 et présente généralement des
longueur L1 et largeur L2 minimales (pour réduire son
encombrement lors du transport). Pour adapter le dispo-
sitif d’obstruction 1 aux dimensions de la trémie à obs-

truer, l’utilisateur entraîne en rotation les têtes de
manœuvre 20 pour provoquer le déplacement d’une ou
plusieurs traverses latérales à l’écart de la structure cen-
trale de plateforme 12. Les plaques 4a, 4b, 5a à 5d et 6a
à 6d coulissent les unes sur les autres en se chevauchant
et conservent une surface supérieure 3 sensiblement
plane et continue.
[0071] Une fois les bonnes longueur L1 et largeur L2
atteintes, le dispositif d’obstruction 1 est soulevé par une
grue au moyen de ses anneaux de levage 24. Lorsque
le dispositif d’obstruction 1 est encore à faible hauteur
du sol, les moyens de support 22 (pieds 22a à 22d) sont
déplacés en position d’extension.
[0072] Le dispositif d’obstruction 1 est alors introduit
(figure 13) par abaissement dans la trémie 27 à obstruer
d’une dalle de premier étage 28, en étant abaissé dans
un début de colonne 29 fabriqué par banchage entre la
dalle du rez-de-chaussée et la dalle de premier étage 28.
[0073] Le dispositif d’obstruction 1 peut alors venir re-
poser sur des appuis 30 d’un premier type tels qu’une
attache volante récupérable de l’intérieur (AVRI) com-
mercialisé par la société SATECO. Les appuis 30 d’un
premier type sont introduits depuis l’extérieur de la co-
lonne 29 à travers les parois 29a et 29c pour former des
saillies à l’intérieur de la colonne 29 à une hauteur adé-
quate prédéterminée. Le dispositif d’obstruction 1 est in-
troduit par abaissement dans la trémie 27 jusqu’à venir
en appui sur les appuis 30 d’un premier type. La surface
supérieure 3 est alors de niveau avec la surface supé-
rieure de la dalle 28 grâce à la disposition à hauteur adé-
quate et prédéterminée des appuis 30 d’un premier type.
[0074] Une fois en place dans la trémie 27, le dispositif
d’obstruction 1 permet à des ouvriers de déambuler en
toute sécurité sur la dalle 28 sans chuter dans la trémie
27.
[0075] Le dispositif d’obstruction 1 peut aussi servir de
surface d’appui pour poser des banches destinées à cof-
frer les parois latérales 29a’ à 29c’ venant prolonger le
début de la colonne 29 entre la dalle de premier étage
28 et la dalle de deuxième étage 28’ (pour former une
cage d’ascenseur sur plusieurs étages par exemple).
[0076] Une fois les nouvelles parois 29a’-29c’ fabri-
quées entre la dalle de premier étage 28 et la dalle de
deuxième étage 28’, le dispositif d’obstruction 1 peut être
élevé par grutage dans la colonne 29 au moyen des an-
neaux de suspension 24 pour venir obstruer la trémie 27’
de la dalle de deuxième étage 28’. Lors de cette élévation
par grutage, les galets de roulement 23 roulent sur les
parois 29a’-29c’ pour guider le dispositif d’obstruction 1
et limiter les risques de détérioration des parois 29a’-
29c’.
[0077] Pour tenir le dispositif d’obstruction 1 dans la
trémie 27’, il est cette fois prévu des appuis 30’ d’un
deuxième type. Les appuis 30’ d’un deuxième type sont
introduits depuis l’intérieur de la colonne 29 à travers les
parois 29a’ et 29c’ pour former des saillies à l’intérieur
de la colonne 29 à une hauteur adéquate prédéterminée.
[0078] Les appuis 30’ d’un deuxième type ont chacun
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une embase 31 respectivement fixée sur les parois 29a’
et 29c’, et un levier 32 articulé à pivotement sur l’embase
31 (double-flèche 33) entre une position verticale (figure
14) et une position horizontale (figure 16). Lorsque le
levier 31 est en position horizontale, il forme une saillie
(à l’écart des parois respectives 29a’ et 29c’) sur laquelle
peut venir reposer le dispositif d’obstruction 1 (figure 16).
[0079] Pour passer au-dessus des appuis 30’ d’un
deuxième type, la suspension du dispositif d’obstruction
1 par l’intermédiaire de ses anneaux de levage 24 pro-
voque le déplacement des volets latéraux 26 vers leur
position de repli (figure 15). Les cames de levage 24a et
24b maintiennent les volets latéraux 26 en position de
repli. Le dispositif d’obstruction 1 peut ainsi être élevé
dans la colonne 29 sans interférer avec les embases des
appuis 30’ d’un deuxième type. Si les leviers 32 sont en
position horizontale, le dispositif d’obstruction 1 les re-
pousse en position verticale lors de son passage, puis
les leviers 32 retombent (de préférence par le seul effet
de la gravité) en position horizontale de façon à pouvoir
recevoir en appui le dispositif d’obstruction 1.
[0080] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif d’obstruction (1) d’une trémie (27, 27’)
dans une dalle (28, 28’) d’un bâtiment, comprenant
une plateforme (2) sensiblement rectangulaire com-
prenant quatre côtés (2a-2d) et une surface supé-
rieure (3) rectangulaire sensiblement plane et con-
tinue, s’étendant en longueur (L1) selon une direc-
tion longitudinale (I-I) et s’étendant en largeur (L2)
selon une direction transversale (II-II), dans lequel :

- la longueur (L1) de la plateforme (2) selon ladite
direction longitudinale (I-I) est réglable entre une
longueur (L1) minimale et une longueur (L1)
maximale,
- la largeur (L2) de la plateforme (2) selon ladite
direction transversale (II-II) est réglable entre
une largeur (L2) minimale et une largeur (L2)
maximale, caractérisé en ce qu’une pluralité
de plaques (4a, 4b, 5a-5d, 6a-6d), solidaires de
la plateforme (2), sont disposées à chevauche-
ment les unes des autres de façon à former entre
elles ladite surface supérieure (3) rectangulaire
sensiblement plane et continue quelles que
soient la longueur (L1) et la largeur (L2) de la
plateforme (2).

2. Dispositif d’obstruction (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que :

- la longueur (L1) de la plateforme (2) selon ladite

direction longitudinale (I-I) est réglable de façon
continue entre une longueur (L1) minimale et
une longueur (L1) maximale, et/ou
- la largeur (L2) de la plateforme (2) selon ladite
direction transversale (II-II) est réglable de façon
continue entre une largeur (L2) minimale et une
largeur (L2) maximale.

3. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que :

- la plateforme (2) comporte un cadre (7) com-
prenant quatre traverses latérales (8a-8d) re-
liées deux à deux entre elles par l’intermédiaire
de quatre pièces d’angle (9a-9d),
- chaque traverse latérale (8a-8d) est disposée
à coulissement par rapport à deux pièces d’an-
gle (9a-9d), de façon que deux pièces d’angle
(9a-9d) disposées à coulissement par rapport à
une même traverse latérale (8a-8d) peuvent
être sélectivement rapprochées ou éloignées
l’une de l’autre par coulissement par rapport à
ladite traverse latérale (8a-8d).

4. Dispositif d’obstruction (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que chaque traverse latérale (8a-
8d) est reliée par une liaison coulissante (11a-11d)
à une structure centrale de plateforme (12), de façon
à pouvoir être sélectivement rapprochée ou éloignée
de ladite structure centrale de plateforme (12) par
translation par rapport à ladite structure centrale de
plateforme (12).

5. Dispositif d’obstruction (1) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que :

- chaque traverse latérale (8a-8d) est disposée
à coulissement libre par rapport à deux pièces
d’angle (9a-9d),
- chaque traverse latérale (8a-8d) est reliée à la
structure centrale de plateforme (12) par une
liaison hélicoïdale (11a-11d).

6. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une des revendi-
cations 4 ou 5, caractérisé en ce que la plateforme
(2) comporte :

- quatre plaques latérales (5a-5d), chacune so-
lidaire d’une traverse latérale (8a-8d) respecti-
ve,
- quatre plaques d’angles (6a-6d), chacune so-
lidaire d’une pièce d’angle (9a-9d) respective,
- une plaque centrale (4a, 4b), solidaire de la
structure centrale de plateforme (12).

7. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la
plateforme (2) comporte des moyens de roulement
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(21) disposés sous la plateforme (2) et destinés à
venir en appui sur une surface plane telle que le sol
(S).

8. Dispositif d’obstruction (1) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la plateforme (2) comporte
des moyens de support (22) disposés sous la plate-
forme (2) et destinés à venir en appui sur une surface
plane telle que le sol (S), les moyens de support (22)
étant déplaçables entre :

- une position de retrait, dans laquelle la plate-
forme (2) peut venir en appui sur une surface
plane telle que le sol (S) par l’intermédiaire de
ses moyens de roulement (21),
- une position d’extension, dans laquelle la pla-
teforme (2) peut venir en appui sur une surface
plane telle que le sol (S) par l’intermédiaire de
ses moyens de support (22), lesdits moyens de
roulement (21) étant alors maintenus à l’écart
de ladite surface plane telle que le sol (S).

9. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il
comporte, sur chaque côté de la plateforme (2), une
pluralité de galets de roulement (23) rotatifs autour
d’axes de rotation parallèles audit côté (2a-2d).

10. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il
comporte, sur chacun de ses côtés (2a-2d), des
moyens de couplage (25) avec un autre dispositif
d’obstruction (1).

11. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce qu’il
comporte des anneaux de levage (29) disposés aux
quatre angles de la plateforme (2).

12. Dispositif d’obstruction (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que :

- la plateforme (2) comporte, sur une partie au
moins de la longueur de chacun de ses côtés
(2a-2d), au moins un volet latéral (26) s’étendant
entre une extrémité proximale (26a) et une ex-
trémité distale (26b), ledit au moins un volet la-
téral (26) étant articulé à pivotement selon son
extrémité proximale (26a) selon une direction
parallèle audit côté (2a-2d),
- ledit au moins un volet latéral (26) est dépla-
çable entre une position déployée, dans laquelle
ledit au moins un volet latéral (26) est sensible-
ment parallèle à la surface supérieure (3) de la
plateforme (2), et une position de repli, dans la-
quelle ledit au moins un volet latéral (26) est
disposé de façon sensiblement perpendiculaire
à la surface supérieure (3) de la plateforme (2)

avec son extrémité distale (26b) faisant saillie
au-dessus de la surface supérieure (3) de la pla-
teforme (2).

13. Dispositif d’obstruction (1) selon les revendications
11 et 12, caractérisé en ce que les anneaux de
levage (24) et les volets latéraux (26) sont reliés par
une liaison mécanique conformée de façon que :

- la suspension de la plateforme (2) par le biais
des anneaux de levage (24) provoque un dépla-
cement des volets latéraux (26) vers leur posi-
tion de repli ;
- en l’absence d’effort de levage sur les anneaux
de levage (24), les volets latéraux (26) sont rap-
pelés vers leur position déployée, de préférence
par l’effet de la seule gravité.
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